
 

  

 

 

RÉUNION DE LA COMMISSION RÉGIONALE DE DISCIPLINE 
 

Du 6 mai 2023  

Dossier n° NAQ221 – 2022/2023  

Affaire …  
  

  

  

  

Vu les Statuts de la Fédération Française de Basket-ball (FFBB) ;  

  

Vu les Règlements Généraux de la FFBB et leurs annexes ;   

  

Vu le Règlement Disciplinaire Général de la Fédération Française de Basket-ball (FFBB) et ses Annexes ;    

  

Vu la Charte Ethique ;   

  

Vu le Règlement des Officiels ;   

  

Vu les Règlements Officiels de la Fédération Internationale de Basket-ball (FIBA) ;   

  

Vu le rapport d’instruction ;  

  

Vu la feuille de marque de la rencontre ;  

  

En l’absence excusée de Monsieur le Président … régulièrement convoqué ;  

  

Après avoir entendu Monsieur …, arbitre, régulièrement invité ;  

  

Après avoir entendu Madame …, représentant le club … et son Président ès-qualité régulièrement convoqué ;  

  

Madame … ayant eu la parole en dernier ;  

  

Après étude de l’ensemble des pièces composant le dossier ;  

  

Les débats s’étant tenus publiquement.  

  

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    



 

  

Faits et procédure  

  

Conformément à l’article 10.1.4 du Règlement Disciplinaire Général, la commission régionale de discipline a été 

saisie par le secrétaire général de la ligue régionale Nouvelle-Aquitaine de basketball concernant des incidents 

qui seraient survenus lors de la rencontre de championnat … poule … n°… du … opposant … à ….  

  

Il apparaît que deux parents du club … auraient pris à partie le 1er arbitre de la rencontre. Une mère serait entrée 

sur le terrain suite à un marcher qui n’aurait pas été sifflé et un père aurait insulté l’arbitre. Le délégué du club 

aurait demandé aux deux parents de sortir de la salle ce qu’ils ont refusé. La rencontre aurait été interrompue 

quelques instants.  

  

L’encart incident de la feuille de marque n’est pas renseigné.  

  

Régulièrement saisie, la commission régionale de discipline a ouvert une procédure disciplinaire à l’encontre de 

l’association sportive … et son Président ès-qualité. Une instruction a été diligentée au regard des faits présentés.  

  

Les mis en cause ont régulièrement été informés de l’ouverture d’une procédure disciplinaire à leur encontre et 

des faits reprochés par un courriel avec demande d’accusé de réception daté du ….   

  

Le club … a accusé réception du mail envoyé en date du ….  

  

Au regard de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général et des faits reprochés le club … et son Président ès-

qualité ont été mis en cause sur le fondement des dispositions suivantes :  

− Article 1.1.1 Qui aura contrevenu aux dispositions des différents statuts ou règlements fédéraux, régionaux, 

départementaux ou de la Ligue Nationale de Basket-ball ;  

− Article 1.1.2 Qui aura eu un comportement contraire à la Charte d’Ethique ;  

− Article 1.1.5 Qui aura commis une faute contre l’honneur, la bienséance, la discipline sportive ou n’aura pas 

respecté la déontologie sportive à l’égard de la Fédération, d’un organisme fédéral, d’une association ou 

société sportive ou d’un licencié ;  

− Article 1.1.10 Qui aura été à l’origine, par son fait ou par sa carence, d’incidents, avant, pendant ou après la 

rencontre ;  

− Article 1.1.12 Qui aura ou aura tenté d’offenser, insulter ou frapper un officiel, un licencié ou un spectateur ;  

− Article 1.2 : Le Président de l’association ou société sportive ou, dans le cas d’une association sportive 

omnisports, le Président de la section Basket-ball sont responsables es-qualité de la bonne tenue de leurs 

licenciés ainsi que de leurs accompagnateurs et « supporters ». Il en est de même pour l’association ou société 

sportive qui peut être disciplinairement sanctionnée du fait de l’attitude de ses licenciés, accompagnateurs et 

supporters. »  

  

Par ailleurs, dans le mail du … lui demandant son rapport sur la survenance des faits, Monsieur …, entraineur B, 

s’est vu notifier qu’il pourrait être mis en cause au regard de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général : 

Article 1.1.8 Qui n’aura pas transmis de rapport ou répondu dans les délais aux demandes de renseignements lors 

de l’instruction d’une affaire.  

  

Sur l’instruction et les observations des mis en cause  

  

Quant aux faits reprochés, il ressort de l’instruction les éléments suivants :  
 

1. Monsieur …, entraineur B a reçu une première demande de rapport le … lui précisant que sa réponse devait 

parvenir à l’instruction avant le ….  

2. Monsieur …, entraineur B a répondu de manière brève le … à la demande de l’instruction et a été informé 

de la possible sanction à son encontre en application de l’Article 1.1.8 du Règlement Disciplinaire Général.  

3. La rencontre était serrée et le public de … s’est énervé sans aucune raison, deux mamans étaient virulentes 

dans leur propos dont une qui se cachait derrière un poteau.  

4. L’arbitre est allé voir l’entraineur de … pour lui notifier à son tour ainsi que la capitaine pour que cela cesse.  

5. Ils ont crié à l’arbitre durant le 3ème quart temps, les parents ont insulté en tant qu’arbitre, « arbitres en 

cartons » et « bigleux, nettoie tes lunettes, t’y vois rien ».  



 

  

  

  

6. Il a été demandé au délégué fair-play de les calmer sous peine d’exclusion ; deux parents auraient refusé 

l’exclusion.  

7. Les contestations auraient continué ; avant la fin du match, un homme et les deux femmes se sont énervés 

sur le score ; ils se sont acharnés sur l’arbitre 1.  

8. Lors d’une faute d’une joueuse A, un monsieur serait venu agresser l’arbitre en disant « Tu sais que tu l’as 

fait petite connasse ! ».  

9. L’arbitre arrête le jeu et demande au responsable de salle d’expulser une dame et un monsieur qui 

continuaient à être de plus en plus agressifs avec des grands gestes de bras. Ces deux personnes ne voulaient 

pas sortir et continuaient.  

10. Le match a été repris ensuite.  

11. L’entraîneur B a soutenu les arbitres au long du match.  

  

Dans le cadre de leur mise en cause, le club … et son Président ès-qualité ont notamment été invités à présenter 

des observations écrites ainsi que toutes pièces leur paraissant utiles quant à l’exercice de leur droit à la défense.  

  

Madame …, a également pris part à la réunion de la commission régionale de discipline, qui s’est déroulée, 

conformément à l’article 8 du Règlement Disciplinaire Général, sous la forme d’une visioconférence.  

  

Quant à l’exercice de son droit à la défense Monsieur le Président … a notamment fait valoir les éléments suivants 

:  

1. Ils n’ont pas été informés de ces incidents directement après le match mais Monsieur …, salarié du club et 

arbitre officiel, a, quelques jours après le match, appris par un membre du … qu’il y avait eu des tensions 

dans les gradins.  

2. Un message a très rapidement été envoyé sur le groupe des parents des … pour rappeler les valeurs du club 

et les attitudes à tenir.  

3. Après la réception de la notification de griefs, ils ont reçu les parents ; tous n’étaient pas présents mais ils 

ont pu avoir un échange très constructif avec eux ; globalement, les faits ont été reconnus.  

4. Certains parents reconnaissent avoir été tendus dès le début du match suite aux nombreuses erreurs 

commises par la table de marque et par les arbitres ; certains ont interprété comme étant volontaires.  

5. Tous ont reconnu que l’entraîneur et les joueuses sont restés très calmes et concentrés sur le match.  

6. Un papa reconnaît avoir dit « arbitre en carton » à la fin du match mais regrette.  

7. Les faits reprochés dans le dossier auraient eu lieu à la toute fin du match.  

8. Les parents relatent beaucoup d’agressivité de la part du délégué de club en les menaçant de sortir et de la 

part de quelques parents qui auraient menacé de s’en prendre à eux à la fin du match.  

9. Ils ont rappelé le rôle du responsable de salle qui est en droit de leur demander de sortir de la salle s’il estime 

que leur comportement n’est pas adapté et surtout le rôle des parents.  

10. Ils les ont encouragés à réfléchir à des solutions pour calmer leurs tensions afin d’éviter ces comportements 

inacceptables qui peuvent avoir un impact sur leurs enfants.  

11. Ils regrettent fortement de devoir de nouveau se défendre en commission pour ce genre de faits. Il aimerait 

que puisse être envisagé plus de communication entre les clubs afin de mieux gérer les comportements 

déviants des supporters lors des matchs.  

12. Les réunions de début de saison avec les parents sont indispensables pour eux et ils avaient déjà fait passer 

des messages aux entraîneurs.  

13. Ils encouragent le développement de l’arbitrage chez les jeunes, leur école d’arbitrage étant reconnue pour 

être dynamique et encadrée par des personnes compétentes.  

14. Ils vont envoyer un mail à tous les licenciés dans la semaine pour rappeler qu’ils tiennent à ce que les 

attitudes dans les gradins soient bienveillantes et respectueuses.  

15. Ils continueront à réfléchir sur des actions à mettre en place afin de lutter contre les « supporters 

insupportables ».  

  

Madame … lors de la séance disciplinaire du 6 mai 2023 apporte les éléments suivants :   

1. Le club de … reconnaît les griefs à l’encontre de ses accompagnateurs lors de cette rencontre.  

2. Au nom du club, elle s’en excuse auprès du club recevant et de l’arbitre.  

3. La rencontre les jours suivants avec ces « supporters » a eu un impact sur les parents avec une prise de 

conscience de certains.  



 

  

4. Pour le club il est hors de question de laisser passer ces faits et propos envers les arbitres et les 

joueurs/joueuses adverses.   

  

Par ailleurs, il convient de rappeler que la commission régionale de discipline prend en considération l’ensemble 

des informations et des éléments qui lui ont été apportés dans le cadre de l’examen du présent dossier afin de 

déterminer la responsabilité des personnes mises en cause quant aux faits reprochés.  

  

La commission régionale de discipline considérant que :   

  

1. En préambule, la commission régionale de discipline rappelle qu’elle dispose d’un pouvoir disciplinaire à 

l’encontre des licenciés de la Fédération et des associations qui y sont affiliées, et qu’elle est de ce fait compétente 

pour prononcer des sanctions à raison des faits contraires aux règles posées par les statuts et règlements de la 

Fédération. En l’espèce, eu égard aux faits reprochés, le club … et son Président ès-qualité entrent dans le champ 

d’intervention de la commission régionale de discipline.  

  

Conformément à l’article 5 des statuts de la FFBB, « la licence prévue à l’article L131-1 et suivant du Code du Sport 

et délivrée par la Fédération, marque l’adhésion volontaire de son titulaire à l’objet social, aux statuts et 

règlements de celle-ci ». D’autre part elle « confère à son titulaire le droit de participer au fonctionnement et aux 

activités de la Fédération dans les conditions fixées par les présents statuts et les règlements fédéraux ». En ce 

sens la commission régionale de discipline indique que l’ensemble des statuts et règlements fédéraux s’imposent 

à tous les licenciés et doivent être respectés en toute circonstance et ce quel que soit leur statut.  

  

2. L’étude du dossier et des différents éléments qui y ont été apportés démontrent que les nombreuses 

contestations des décisions des arbitres voir des moqueries envers eux ou des joueuses adverses ont bien eu lieu, 

certains faits ou paroles dites étant confirmés par leurs auteurs et reconnus par le club …. Par ailleurs, la 

commission constate que le club … et son Président ès-qualité ont pris conscience de l’attitude inadaptée de 

certains parents ou accompagnateurs et qu’ils luttent contre les incivilités. La commission régionale de discipline 

encourage le club à poursuivre ses actions pour lutter contre les incivilités.  

  

3. La Charte des Officiels énonce en son Titre II, relatif à la gestion de l’activité des officiels, que « l’arbitre est 

le directeur du jeu et son jugement fait toujours autorité », qu’il « exerce une mission de service public et sa bonne 

foi est présumée ». En outre la Charte Ethique précise notamment que « chaque pratiquant, amateur ou sportif 

de haut-niveau, chaque dirigeant, chaque responsable sportif, doit s’astreindre à un devoir de réserve à l’égard 

des officiels, ce qui implique de ne jamais contester leurs décisions par les gestes ou la parole (…) ». Dès lors, s’ils 

l’estiment nécessaire, les arbitres ont le pouvoir de prendre toute décision quant au bon déroulement d’une 

rencontre quels que soient les faits de jeu ou le contexte particulier. Par ailleurs les arbitres n’ont pas l’obligation 

de répondre aux sollicitations dont ils font l’objet.  

  

En outre, la commission rappelle que les parents, accompagnateurs ou « supporters » sont tolérés dans les salles 

uniquement dans le but d’encourager et supporter les équipes qui évoluent lors des rencontres et ne peuvent 

s’exonérer de leur responsabilité quant aux faits retenus à leur encontre et se prévaloir de décisions arbitrales 

pour justifier un comportement répréhensible qui ne peut que leur être préjudiciable étant donné qu’ils se 

doivent d’avoir « un comportement exemplaire en toute circonstance, sur et en dehors du terrain » conformément 

à l’article 6 de la Charte Ethique.  

  

4. S’agissant du club de … et son Président ès-qualité qui ont été mis en cause sur le fondement de l’article 

1.2 de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général au titre de la responsabilité ès-qualité, il est rappelé qu’ils 

sont notamment responsables de « la bonne tenue de leurs licenciés » et qu’ils peuvent être « disciplinairement 

sanctionné du fait de l’attitude de ses licenciés ou accompagnateurs ».   

  

En effet en vertu de sa responsabilité ès-qualité, le club de … est tenu de responsabiliser et sensibiliser ses 

licenciés, accompagnateurs ou « supporters » au regard de leurs comportements et des conséquences de leurs 

actes de façon qu’ils comprennent qu’il est nécessaire d’avoir une attitude correcte et en adéquation avec la 

déontologie et la discipline sportive en toute circonstance, que ce soit sur et en dehors d’un terrain de basketball. 

En effet, conformément à la Charte Ethique « chaque acteur du jeu doit veiller à adopter en toutes circonstances 

un comportement courtois et respectueux et s’interdit aussi bien envers les autres acteurs du Basket-ball qu’envers 

toute autre personne de formuler des critiques, injures ou moqueries, de tenir des propos diffamatoires ou 

attentatoires à la vie privée et de façon générale de se livrer à toute forme d’agression verbale » et « les acteurs 



 

  

doivent avoir pleinement conscience que leur comportement a des incidences directes sur l’image du Basket-ball 

et doivent à ce titre avoir un comportement exemplaire en toute circonstance, sur et en dehors du terrain ».  

   

En conséquence des éléments évoqués ci-dessus, la commission régionale de discipline décide d’engager la 

responsabilité disciplinaire du club de … et son Président ès-qualité qui sont dès lors disciplinairement 

sanctionnable mais de ne pas entrer en voie de sanction à l’encontre de Monsieur le Président ….  

  

Il est important que ce genre d’incidents, qui n’ont pas leur place sur et en dehors d’un terrain de basketball, ne 

se reproduisent plus.  

  

  

PAR CES MOTIFS,   

 

La commission régionale de discipline décide :  

  

− D’infliger au club … une rencontre à huis-clos. Un délégué du comité … sera désigné pour le respect du huis 

clos, ses frais de déplacement seront à la charge du club ….  

  

− De ne pas entrer en voie de sanction à l’encontre de Monsieur le Président … et de prononcer la relaxe.  

  

Par ailleurs, en application de l’Article 1.1.8 de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général « Qui n’aura pas 

transmis de rapport ou répondu dans les délais aux demandes de renseignements lors de l’instruction d’une 

affaire » et selon les dispositions financières de la ligue Nouvelle-Aquitaine de basketball :  

  

− D’infliger à Monsieur … une amende de cinquante euros (50 €). La facturation de l’amende sera faite au club 

….   

  

Cette décision est assortie d’une mesure de publication anonyme sur le site internet de la ligue régionale 

Nouvelle-Aquitaine de basketball pour une durée de 4 ans.  

  

En application de l’article 25 du Règlement Disciplinaire Général, le délai de révocation du sursis est de trois (3) 

ans  

  

La peine ferme s’établira selon les modalités prévues ci-après.  

  

En application de l’article 23 du Règlement Disciplinaire Général et en raison de la fin des compétitions … pour la 

saison 2022/2023, la rencontre à huis clos se déroulera lors de la 1ère journée à domicile du championnat … de la 

saison sportive 2023/2024.   

  

  

Frais de procédure :  

  

L’association sportive … devra s’acquitter du versement d’un montant de 320.00 € (trois cent vingt euros) 

correspondant aux frais occasionnés lors de la procédure, dans les huit jours à compter de l’expiration du délai 

d’appel.  


